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Le verdict est tombÃ© le 10 septembre au tribunal judiciaire d'Ã‰pinal : aprÃ¨s des annÃ©es Ã  alerter sur les prÃ©lÃ¨vements
d'eau astronomiques et sans autorisation de NestlÃ© Waters Supply Est, les associations n'ont pu qu'assister Ã 
l'homologation de la convention judiciaire d'intÃ©rÃªt public (CJIP) par le prÃ©sident du tribunal. Les sanctions sont faibles
face Ã  l'ampleur des dÃ©lits de NestlÃ© et le prÃ©judice Ã©cologique qui n'est toujours pas dÃ©fini prÃ©cisÃ©ment ni rÃ©parÃ©.



Tout a commencÃ© en 2016 lors d'une rÃ©union du Conseil dÃ©partemental de l'environnement et des risques sanitaires et
technologiques (CODERST) oÃ¹ Jean-FranÃ§ois Fleck, de Vosges Nature Environnement, a dÃ©couvert que plusieurs
forages de l'entreprise n'Ã©taient pas autorisÃ©s. Ã€ la suite de plusieurs Ã©changes avec les services prÃ©fectoraux des
Vosges, cinq associations dÃ©posaient plainte en 2020 : l'Association de sauvegarde des vallÃ©es et de prÃ©vention des
pollutions (ASVPP), France Nature Environnement (FNE), Lorraine Nature Environnement (LNE), UFC Que Choisir et
Vosges Nature Environnement (VNE). AprÃ¨s un classement sans suite prononcÃ© par le procureur d'Ã‰pinal en 2020, les
associations ont formÃ© un recours auprÃ¨s du procureur gÃ©nÃ©ral de Nancy qui a choisi de transiger avec NestlÃ© par cette
procÃ©dure de CJIP et de lui imposer certaines obligations. Si ces derniÃ¨res sont exÃ©cutÃ©es, le procÃ¨s pÃ©nal est Ã©vitÃ©.
Cette procÃ©dure considÃ¨re souvent insuffisamment les prÃ©judices et les victimes, estiment les associations : certes une
indemnisation Ã©tait demandÃ©e, mais c'Ã©tait bien la rÃ©paration de l'impact Ã©cologique qui devait Ãªtre effective. Les
associations ont vainement cherchÃ© Ã  faire rÃ©aliser une Ã©tude sur l'impact des prÃ©lÃ¨vements. Les autoritÃ©s publiques ne
les y ont pas aidÃ©es... En final, NestlÃ© est condamnÃ©e au paiement d'une amende d'intÃ©rÃªt public peu dissuasive d'une
valeur de 2 millions d'euros soit seulement 1 % de son chiffre d'affaires annuel. Pourtant le code de l'environnement
prÃ©voit pour cette procÃ©dure queÂ "le montant de cette amende est fixÃ© de maniÃ¨re proportionnÃ©e, le cas Ã©chÃ©ant au
regard des avantages tirÃ©s des manquements constatÃ©s, dans la limite de 30 % du chiffre d'affaires moyen annuel
calculÃ© sur les trois derniers chiffres d'affaires annuels connus Ã  la date du constat de ces manquements."Â Une expertise
est prÃ©vue pour connaÃ®tre l'impact hydrogÃ©ologique des prÃ©lÃ¨vements illÃ©gaux, mais avec un budget limitÃ© de 100 000
euros. Les associations restent sceptiques quant Ã  cette mesure. RÃ©clamÃ©e depuis 2016, les autoritÃ©s font miroiter
depuis 4 ans une Ã©tude "en cours de rÃ©alisation" par l'Observatoire de l'eau dans le cadre du schÃ©ma d'amÃ©nagement et
de gestion de l'eau (SAGE). L'expertise prÃ©vue par la convention est Ã©galement confiÃ©e Ã  cet observatoire, et ce alors
mÃªme que les associations n'ont aucune connaissance du cahier des charges prÃ©vu.



Si cette CJIP est d'une importance cruciale pour NestlÃ© Waters, lui Ã©vitant un nouveau procÃ¨s mÃ©diatique, les
associations ne s'avouent pas vaincues. Elles seront vigilantes quant Ã  l'effectivitÃ© des mesures de cette CJIP. NestlÃ©
Waters dispose d'un dÃ©lai de 2 ans Ã  compter de la notification de cette convention pour mettre en place l'ensemble de
ces mesures, sans quoi l'action publique ne pourra s'Ã©teindre. Enfin, la lutte ne s'arrÃªte pas lÃ  pour les associations qui
rappellent qu'il ne s'agit pas de dÃ©fendre l'environnement de faÃ§on abstraite, mais bien de protÃ©ger l'intÃ©rÃªt des usagers
face Ã  une privatisation protÃ©gÃ©e de la ressource en eau.
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